
Monsieur le Maire et le Conseil Municipal 
 

vous souhaitent un Joyeux Noël et vous présentent  
 

leurs Meilleurs Vœux pour l’année 2017 

Numéro 22                                 BULLETIN MUNICIPAL             Année 2016 
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Chers Administrés, 
 

L’année 2016 arrive à son terme. Comme chaque année, nous avons le plaisir de 
vous adresser le Bulletin Municipal. Vous y trouverez non seulement les actions 
réalisées et celles en cours, mais aussi des informations sur la vie associative. 
 
Avec l’ensemble des élus, mon ambition est d’agir pour tous. C’est un chemin 
long, passionnant mais difficile. Dans le contexte économique général de crise, je 
me réjouis de l’obtention de subventions de la part de l’Etat, Conseil Régional, 
Conseil Départemental et Communauté de Communes Causses-Aigoual-
Cévennes « Terres solidaires ». 
 
De gros investissements ont été engagés et le sont encore notamment pour le 
remplacement des réseaux d’eau et d’assainissement vieillissants ou la mise en 
place des  réseaux d’adduction d’eau potable et assainissement du hameau de 
Bourgnolles. Certaines infrastructures routières ont été sécurisées. 
 
Je remercie le personnel communal pour le travail accompli, les bénévoles, les 
associations pour leur implication dans la vie communale. 
 
Je veux aussi avoir une pensée pour tous, celles et ceux que la maladie n’a pas 
épargnés ou qui ont eu la douleur de perdre un être cher. 
 
2016 se termine, l’équipe municipale et moi-même vous souhaitons de  
BONNES FETES de fin d’année et vous présentons nos vœux d’harmonie et de 
partage pour l’année 2017. 
 
Qu’elle soit fructueuse et pleine d’enthousiasme. 

 
                                           Le Maire 

 
                                              Francis MAURIN 



Compte Administratif 2015   M14 

 
Sections 

 

 
Recettes 

 
Dépenses 

 
Excédent 

 
Déficit 

Fonctionnement 
 
Investissement 
 
Restes à réaliser  
 

386 995,80 € 
 

350 515,72 € 
 

414 652,71 € 

292 835,46 € 
 

639 854,13 € 
 

291 365,10 € 

94 160,34 €  
 

289 338,41 € 
 

Compte Administratif 2015    M49 Eau et assainissement 

Budget 2016 M14 
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Budget 2016  M49 

 
Sections 

 
Recettes 

 
Dépenses 

 
Excédent 

 
Déficit 

Fonctionnement 
 
Investissement 
 
Restes à réaliser 
 

186 113 € 
 

600 788,02 € 
 

61 360,87 € 
 

134 953,55 € 
 

684 448,24 € 
 

      40 567,00 € 
 

51 159,45 €  
 

83 660,22 € 
 

Vote des taux d’imposition 2016 

Sans augmentation  par rapport à 2015:  
Taxe habitation  17,66 % Foncier bâti 12,59 %  Foncier non bâti 81,03 % 

Le Conseil Municipal s’est réuni  11  fois de janvier 2016 à décembre 2016 

Les restes à réaliser ainsi que la récupération du FCTVA (Fonds de Compensation de la TVA) soit 15,761 % 
sur les dépenses d’investissements dont la TVA a été facturée à 20 % permettent d’équilibrer les déficits 
d’investissements. 

18%

82%

Fonctionnement Investissement

23%

77%

Fonctionnement Investissement
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Les réalisations diverses 

Propriété Hervé CLÉMENT 

Travaux de réhabilitation d’une maison d’habitation et d’une bergerie  
 

À la suite de l’acquisition de la propriété de Monsieur Hervé CLÉMENT et comme con-
venu lors de cet achat il a été décidé d’y installer un éleveur. Un seul éleveur ovin s’est 
présenté, M. BOUTEILLER qui n’est resté que quelques mois. Sur les conseils de la 
Chambre d’Agriculture nous avons décidé d’offrir la location à un éleveur caprin car 
force est de constater qu’il n’y a plus  de production et de vente de pélardons dans le 
secteur. De plus sur notre commune il y a désormais 5 éleveurs ovins plus 2 autres qui 
ont des propriétés en fermage. Soucieux d’installer dans les meilleures conditions cet 
éleveur, nous avons engagé les travaux nécessaires sur la bergerie et la maison d’habi-
tation, en synergie avec les services de la Chambre d’Agriculture , SAFER, et Relance. 
Pour la bergerie, après la réfection de la toiture, des ouvertures ont du être créées et 
un mur reconstruit. 
 
Montant des travaux  pour la bergerie et l’habitation: 215 465 € TTC 
LEGRAND Claude : Toiture -Maçonnerie 
MAGNY Sébastien : Cloisonnements 
LOPEZ Carrelages : Carrelage 
SARL VALBOIS : Menuiserie 
DOUAY Joachim : Plomberie 
CITYBAT: Électricité 
DELEAND : Peinture : Peinture 
SMEG – SPIE  : Réseau électrique 
 

Subventions obtenues : 76,42% soit 164 658,35 € 
Etat, Communauté de Communes Causses Aigoual Cévennes Terres solidaires,  
Conseil Départemental, Conseil Régional. 
 
Commune : 50 806,65 €  soit après récupération FCTVA : 31 045 € 
 

En réponse à la mise en ligne de la location sur le site de RELANCE (Relais local Ani-
mation Cévennes) cinq candidats à l’installation sont venus visiter les lieux. S’en sont 
suivies plusieurs réunions avec la Commission d’agriculture, des représentants de la 
Chambre d’Agriculture, SAFER et Relance. Le choix s’est porté sur la candidature de 
Mme GODAERT Victoria. Elle s’installera courant premier trimestre 2017 avec son 
compagnon Karim MATOUB  et leur petit garçon âgé de 4 ans. 
Elle s’acquittera d’un loyer  (calculé en fonction de la charge restant à la Commune et 
de l’amortissement qui en suivra sur  plusieurs années) pour l’ensemble des biens. Lo-
gement conventionné avec l’Etat. 
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Les réalisations diverses 

Clôture du cimetière 

Soucieux d’assurer la sécurité des baigneurs notamment d’éviter les chutes ou les bles-
sures sur les rochers la réalisation de deux escaliers en pierre a été nécessaire. Ainsi il 
est plus aisé d’entrer dans l’eau. 

 
          Entreprise retenue : AMALRIC Olivier 
 
          Montant des travaux : 3 916 € TTC 
 
 

 
Le cimetière a été clôturé en raison des dégâts occa-
sionnés par les sangliers. Un grillage a été fixé par 
les agents territoriaux Jean-Paul COURT et 
Maxime VIDAL et un portillon en bois réalisé et po-
sé par l’entreprise TEISSONNIERE Luc . 
 
Coût du portillon  : 964,87 € 
 

Aménagement d’accès à la baignade 

Devise de la République 

Héritage du siècle des Lumières, la devise " Liberté, 
Egalité, Fraternité " est invoquée pour la première fois 
lors de la Révolution française. Souvent remise en 
cause, elle finit par s'imposer sous la IIIème Répu-
blique. Elle est inscrite dans la Constitution de 1958 et 
fait aujourd'hui partie de notre patrimoine national. 
 
Afin de respecter la loi cette devise a été fixée sur la 
façade de la Mairie. 
Cette ferronnerie est l’œuvre de l’entreprise Philippe 
GUIRAUD. 
 
Montant : 1 224 € 
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Les travaux de voirie : les ponts 

 

Afin de répondre aux mesures de sécurité des ouvrages d’arts, des travaux ont été réali-
sés sur le pont de La Hierle et celui du Cros : réfection ou construction de murs, pose de 
barrières de sécurité conformes à la législation en vigueur .  
 
Montant des travaux : 18 560,64 €TTC 
Subventions :  80%  Conseil Départemental (Amendes de police), Conseil Régional 
Entreprises : AMALRIC Olivier, BATIFER 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
Un chemin rural, en mauvais état, dans le hameau de Monteils représentait un danger 
pour les utilisateurs. La réfection de la chaussée s’imposait. Un revêtement béton a été 
réalisé par l’entreprise LEGRAND Claude. 
Montant des travaux :7 560 € 
Subvention : 34,74 % État 
 

Il a quelques années, le revêtement  de La Calade » a été réalisé. Cette année c’est la 
partie basse de la ruelle entre l’Agence Postale et le bar « Les Terrasses » qui a été 
empierrée. (gneiss). Cela lui donne un charme qui va de pair avec les efforts faits 
dans le cadre des travaux prévus pour l’obtention du label «Village de caractère ». 

Le travail a été réalisé par l’entreprise AMALRIC Olivier 
 
Montant des travaux :  16 545 € 
Subventions : 80 %  État Conseil  Régional 
     Conseil Départemental 
Commune :20 % 

Les travaux de voirie : les chemins ruraux 

La Hierle Le Cros 
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Les réseaux d’eau et assainissement 

Source de la Cize hameau de Faveyrolles 
 

Afin de répondre à des normes en vigueur en matière de captage d’adduction d’eau po-
table nous avons dû engager une procédure de Déclaration d’Utilité Publique (D.U.P.) 
Cette procédure s’est terminée le vendredi 10 novembre à 17 heures et a reçu un avis 
favorable du commissaire enquêteur Monsieur Etienne MERCON. De ce fait Monsieur 
le Préfet du Gard prendra un arrêté afin de déterminer les périmètres de protection 
qui  découlent de la législation en matière de captage de source destinée à la consom-
mation humaine. Nous remercions les propriétaires qui ont autorisé, sur leur terrain, 
le passage de la route pour accéder à la source de la Cize. La réalisation de ce projet a 
permis d’alimenter suffisamment le hameau en eau potable de bonne qualité. 
 

Dans ce cadre une subvention forfaitaire est allouée à la Commune pour les frais enga-
gés intégrant un porter à connaissance des Mouillères II soit la somme de 22.000 € at-
tribuée par le Conseil Départemental et l’Agence de l’eau. Cette opération se termine 
par une publication aux hypothèques. 
 

Travaux d’adduction d’eau potable et d’assainissement sur le Bourg Centre  

décompte définitif. 
Montant des Travaux : 516 913,69 € TTC 
Subventions allouées : État, Conseil Départemental, Agence de l’eau : 60.73% 
Commune :  206 765 ,20 €  soit après récupération FCTVA reste à charge 125 294,43 € 
 

 

Mise en place de réseaux d’adduction d’eau potable et d’assainissement  

au Hameau de Bourgnolles  

 
Dans sa séance du 5 septembre 2016 le Conseil Municipal à la suite du résultat de la 
consultation d’entreprises a délibéré en faveur du groupement d’entreprises S.R.C 
RUAS/SERRA/LEGRAND moins disant pour les travaux cités en objet. 
Montant de l’investissement : 483 022,40 € HT soit 579 626,88 € TTC 
La maitrise d’œuvre est assurée par le cabinet C.E.R.E.G pour un montant de 
33 156,80 € HT soit 39 788,16 € TTC ce qui porte le montant de ce marché à  
516 179,20  € HT soit 619 415.04 € TTC 
Subvention obtenue : 62 % Etat, Conseil Départemental, Agence de l’eau 
Participation des propriétaires : 12.39% 
À noter que le réseau d’assainissement des eaux usées sera raccordé à la station d’épu-
ration de la commune de Saumane dès que celle-ci sera opérationnelle. À ce titre la 
commune s’acquittera d’une somme de 20.000 € pour ce raccordement. 

 

Étude géothermique hameau de Bourgnolles A.E.P.     E.U. 
 

Dans le cadre de ces travaux il y a eu lieu d’engager une étude géothermique pour la 
mise en place des dits réseaux. Après consultation de plusieurs bureaux d’études c’est 
l’entreprise A.B.E la moins disante qui a été retenue pour un montant de 6 036 € TTC. 
Cette opération a été financée à hauteur de 70% par le Conseil Départemental et  
l’Agence de l’eau. 
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Réfection des bâtiments communaux 

Travaux au logement social situé au 2ème étage « Agence Postale Communale » 
 

Ce logement a été entièrement réhabilité : mise en place d’une douche en rempla-
cement de la baignoire, huisseries refaites (volets, porte d’entrée, porte de pla-
cards), remplacement des appareils de chauffage qui n’étaient plus aux normes et 
peintures.  
Notre assurance la SMALC a pris en compte les dégâts causés par une fuite d’eau 
dans ce logement pour un montant de 4 014,29 €. En ce qui concerne le logement 
de l’étage inférieur les dégâts occasionnés par la fuite ont fait l’objet d’une décla-
ration commune entre le CCAS et l’assurance du locataire. 
 
Montant des travaux : 14 910,02 € TTC 
Entreprises : 
SAUVIER Laurent : placo – faiënces –  carrelage 
CITIBAT : électricité – chauffage 
SCHUTTERLE Andréas : menuiserie 
DOUAY Joachim : plomberie 
H&F Multiservices : peinture 
 

Travaux à l’Agence Postale Communale 
 
À la suite d’odeurs pestilentielles provoquées par une prolifération de rats, des 
travaux de colmatage de trous dans les murs ont été réalisés ainsi que la dépose 
et repose d’un plafond en dalles de plâtre. Monsieur Jean-Paul BONFILS a pro-
posé de poser les dalles du plafond, nous le remercions. 
 H&F Multiservices est également intervenue sur les lieux. 
 
Montant des travaux dalles et peinture : 772 € 
 

Au gîte pédestre communal 
 

Ici on ne peut pas parler de travaux mais simplement de rafraîchissement de lo-
caux. Les rideaux étaient délavés. De nouveaux ont été commandés pour un mon-
tant de 1 141,02 € TTC. 
Ce gîte est régulièrement sollicité par des randonneurs ou visiteurs soit 200 per-
sonnes cette année. Nous tenons à remercier Monsieur Pascal BOSIO, régisseur, 
et Madame Evelyne LAMERTEYN suppléante, qui assurent avec une grande ri-
gueur la gestion et le ménage. 



 

VILLAGE DE CARACTÈRE 
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ACCESSIBILITÉ HANDICAPÉS 

Achat d’une parcelle de terrain pour ac-
cessibilité s Bar Tabac « Les Terrasses » 
 
Dans sa séance du 21 Janvier 2016 le 
Conseil Municipal soucieux de répondre à 
la législation en vigueur et de mettre en 
conformité l’accessibilité handicapé du bar 
Tabac « Les Terrasses » a acté, à l’euro 
symbolique, l’acquisition d’une parcelle de 
terrain d’une superficie de 47 m2, proprié-
té de  Monsieur Robert MERSADIER; 
Qu’il en soit remercié très chaleureuse-
ment. 

Travaux de mise en conformité des divers 
branchements électriques utilisés lors des 
festivités sur la place ou dans le jardin 
Guillaume 
 
Les travaux ont consisté à mettre en place 
trois tableaux comprenant des prises en 
220V, 380 V et un branchement spécifique 
pour l’orchestre soit un investissement de : 
8 488.14€ TTC 
Entreprise : SARL VETSEL 
 
 

MISES AUX NORMES ÉLECTRIQUES 

Village fleuri 

Depuis quelques années, notre village bénéficie d’une récompense de la part du Conseil 
Départemental dans le cadre des « Villages Fleuris ». Cette année nous avons obtenu le 
3ème prix accompagné d’un chèque d’une valeur de 175 €.  

Dans le cadre de la mission de maîtrise 
d’œuvre pour les travaux d’aménagement 
paysager et architectural pour l’obtention 
du Label « Village de Caractère » et après 
avis d’appel public à la concurrence le 
candidat SOLANUM – GAXIEU a été re-
tenu pour un montant de 18 172 € HT soit 
21 806,40 € TTC. 
Financement obtenu 80% sur le HT  
État, Conseil Départemental et Conseil 
Régional. 
Commune : 20 % 

Plusieurs réunions se sont tenues en Mai-
rie pour la finalisation du projet d’aména-
gement des circuits pédestres et de la 
place. 
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L’enquête relative au recensement qui s’est déroulée sur notre commune du 21 janvier 
2016 au 20 février 2016 a donné les résultats suivants : 256 habitants 

Révision des loyers année 2016 
 

Dans sa séance du 21 Janvier 2016, le Conseil Municipal, au regard de la conjoncture 
économique, a décidé de ne pas augmenter les loyers des logements sociaux pour la dite 
année. 

Travaux de généalogie numérisation de l’état Civil de 1903 à 1942 
 

Le Cercle Généalogique Gard Lozère C.G-G.L a procédé à la numérisation de l’Etat ci-
vil : naissances, baptêmes, mariages, décès de 1903 à 1942; Une subvention de 100 €  a 
été attribuée à l’association. Si vous souhaitez établir votre arbre généalogique ou tout 
simplement le compléter, cette numérisation peut-être consultée sur place en Mairie. 

Charte du Parc National des Cévennes 
Dans sa séance du 4 novembre 2016 le Conseil Municipal a décidé, en majorité, de réité-
rer son refus d’adhérer à la Charte du Parc National des Cévennes. Cette décision a été 
prise après la réunion publique présidée par Mme la Directrice du Parc accompagnée 
d’agents et à la suite d’une réflexion des élus qui se sont exprimés. 

Création du site internet 
 

Nous avons eu le plaisir d’accueillir Monsieur Enguerrand CLERC en tant que stagiaire  
pour une période de 4 semaines. Elève en école d’Ingénieur en Informatique et Mathé-
matiques Appliquées il a travaillé sur la création du site internet de notre commune qui 
pourra être opérationnel courant janvier.  

Grâce aux interventions de Monsieur le Préfet  Hugues BOUZIGES les héritiers de la 
dite propriété ont été enfin connus. 
En date du 7 janvier 2016, un accord de vente à la commune a été proposé au prix de 
60.000 € pour l’ensemble du bien  (86 ha 76 a) au lieu dit Racoule. Des subventions 
pouvaient être obtenues à hauteur de 70 % (40 % Etat, 30 % Conseil Régional), 30 % 
restant à la charge de la commune soit frais de notaire compris 18.600 €. 
Dans sa séance du 18 avril 2016, la majorité du Conseil Municipal n’a pas souhaité 
faire l’acquisition de ce bien. 

Propriété BACHMANN 

Respect des chemins ruraux 
 

Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de respecter l’emprise foncière et la libre circu-
lation sur les rues et tous les chemins ruraux de la commune. Sauf mesure dérogatoire 
pour  l’élevage agricole. Merci de respecter la réglementation en vigueur. 



MAITRISE D’ŒUVRE ACCESSIBILITÉ HANDICAPÉS DES BATIMENTS 
COMMUNAUX 

A la suite d’un avis d’appel à la concurrence, au regard des critères techniques et prix le 
maître d’œuvre le moins disant Bruno BALP a été retenu pour un montant de 7 000 € 
HT soit 8 400 € TTC. 
 
Financement demandé : 80 % État, Conseil Régional, Conseil Départemental 
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À l’ÉCOLE 

Projet Educatif Territorial (PEDT) 
 
Dans le cadre de la réforme éducative, le Projet 
a pour objectif principal de favoriser l’élabora-
tion d’une nouvelle offre d’activités périsco-
laires dans l’intérêt de l’enfant. La classe de 
notre village bénéficie de cours d’escalade, d’ac-
tivités à la bibliothèque, d’activités scienti-
fiques et ludiques. 
 
Nombre d’enfants intéressés : 22 
 
Budget attribué : 6 000 € 
Intervenants : 4 
 
Aide de l’état : 90 € par an et par enfant 
Aide de la CAF  : Aide Spécifique Rythmes 
Educatifs  

Plan Particulier de Mise en Sécurité de l’école (PPMS) 
Afin de sécuriser l’école, une subvention a été demandée auprès du Ministère de l’Inté-
rieur  car il y a lieu d’engager des travaux : grille à surélever, filtre à déposer sur les 
vitres, porte à changer, tout cela dans le respect de la législation dans le cadre de la pré-
vention de la délinquance. 
Investissement d’environ : 7 700 € 



À LA BIBLIOTHÈQUE 

Grâce à la motivation  de Jean-Paul BONFILS Agent Territorial et de bénévoles des  
Plantiers et de Saumane (Aude ANTOINE, Lola BARBIER, Anne-Marie FOURNIER, 
Monique GAUDU, Elisabeth LAURENT, Catherine VAN DE HEL, Maria WOLF) l'ou-
verture du samedi matin a été possible cette année. Un grand merci pour leur implica-
tion et leur assiduité. 
En Mars 2016, la bibliothèque a proposé une journée d' activité décoration de Pâques où 
parents et enfants ont pu s'exercer à l'art de décorer oeufs, lapins, poules… 
Le 17 décembre les enfants ont été invités à venir créer leurs décorations de Noël. 
Au cours de ces moments le goûter a été offert par la Municipalité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au mois d'août, le peintre Ludovic Légalle (installé à l'Estréchure depuis 2012) a exposé 
ses toiles à la bibliothèque. Art figuratif ou abstrait le public a pu découvrir l'univers de 
cet artiste qui a inspiré, notamment l'écriture de contes à Gérard Loridon (le scaphan-
drier le plus plantiérois du monde). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Projet pour l'année 2017 : création d'une association culturelle et d'un site internet pour 
la bibliothèque. Çà va déchirer ! 

Horaires d'ouverture de la bibliothèque et du point multimédia 
le mardi de 16h30 à 18h30 
le samedi de 10h30 à 12h30 
(le mardi de 15h à 16h30 : activités périscolaires, réservées aux enfants de l'école de Les Plan-
tiers) 
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Les fileuses de Maison Rouge : une journée en 1906 sur fond de grève et d’orage 
 

Une première représentation de la pièce, dont l’auteure Mme Anne-Marie Cellier-
Starosta est Saumanoise, a attiré environ 250 personnes dans le jardin Guillaume. 
Cette œuvre se veut une ode à l’histoire de la sériciculture.  
 

Pendant un peu plus d’une heure les actrices de la compagnie « Les bouffons du soleil » 
ont su faire revivre les conditions de travail difficiles des femmes dans les filatures : 10 
heures de travail par jour, mains dans l’eau bouillante pour un salaire qui leur permet 
seulement de manger ou de s’acheter un ruban de temps en temps. Pour fuir cette dure-
té, les fileuses évoquent leurs amourettes, se chamaillent mais continuent de rêver.  
 

En fin de spectacle, Daniel Travier, conservateur du Musée des Vallées Cévenoles a pu 
répondre aux interrogations des spectateurs. 
 

Pour certaines ou certains d’entre nous le thème n’était pas une découverte, un membre 
de la famille avait peut-être travaillé dans une filature : l’Estréchure, St Jean du Gard 
ou ailleurs. Maintes et maintes fois l’histoire de la vie dans la filature a été racontée à la 
veillée . 
Ce spectacle a été financé par la municipalité. 
 
Montant de la subvention accordée à la Cie « Les Bouffons du Soleil : 3 000 € 

Les actrices de la Cie des Bouffons du Soleil 

Filature de l’Estréchure 

Décoconnage 



 

 
 
Ce mois de juillet fut majoritairement ensoleillé, avec une température de l’eau avoisi-
nant les 21° en moyenne. On a noté environ une quarantaine de personnes par jour. 
Deux orages ont obligé à présenter la « flamme rouge » et l’un d’entre eux a conduit à 
vider le barrage. Le lieu est resté deux jours sans fréquentation. 
En août 1 475 personnes sur 28 jours. 
Le surveillant de baignade, Maxime VIDAL (stagiairisé dans la Fonction Publique Ter-
ritoriale après 3 ans en Contrat Emploi Avenir), est intervenu pour de petites coupures. 
En fin de saison, les algues étaient très importantes ce qui a entraîné une baisse de la 
fréquentation. 
Dans l’ensemble l’été 2016 fut une bonne saison. 
Il est à noter cependant le non respect du règlement par les propriétaires de chiens qui 
amènent leurs animaux et les laissent divaguer sur les pelouses et même prendre le 
bain ! 
Pour la saison prochaine, si la situation se reproduit, nous serons amenés à prendre des 
dispositions. 
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Cinéco, a proposé des séances de cinéma en plein air dans le jardin Guillaume au tarif 
de 4 € grâce à la subvention de la Communauté des Communes « Causses Aigoual Cé-
vennes Terres solidaires. Les films présentés sont des films sortis en 2016. Le 1er film  a 
pour titre « Médecin de Campagne » et le 2eme « Chocolat ». Bonne fréquentation. 

CINÉGARD : projection dans le Jardin Guillaume 

Au bord de l’eau  

Cette année encore le Duo Nephtys (Clara David et Maelle Rochut) s’est 
produit dans le temple. Les deux musiciennes avec flûte et harpe ont 
donné la pleine mesure de leur tempérament et de leur talent. Elles ont 
abordé un répertoire allant du baroque au contemporain (Bach, Tedeschi, 
Debussy, Takemitsu...). Nous pouvons être honorés de leur présence 
puisqu’elles se produisent aussi au Château de Fontainebleau, au festival 
des Nocturnes de la cathédrale de Rouen, au festival Organa (Saint-
Rémy de Provence  

Les Plantiers le 15 juillet 2016 

Duo Cordea, Guitare et Harpe : Bernadeta Midzialek et Maëlle Ro-
chut 
Le Duo Cordae est né en 2013 d'une heureuse rencontre musicale 
entre deux collègues: Bernadeta Midzialek, guitariste et Maelle Ro-
chut, harpiste. Après un premier concert préparé autour d’un projet 
pédagogique, les deux musiciennes décident de poursuivre cette 
aventure musicale. Leur répertoire est composé de pièces originales 
et de transcriptions  
XXème et XXI siècle 

Les Plantiers le 3 août 2016 
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Le 11 novembre célèbre à la fois l'Armistice du 
11 novembre 1918, la Commémoration de la 
Victoire et de la Paix et l'Hommage à tous les 
morts pour la France. Aux Plantiers, nom-
breux sont ceux qui se sont rassemblés devant 
le monument. Nous nous réjouissons de la 
présence de jeunes élèves de notre école et 
nous les en félicitons. Après les lectures par 
Monsieur le Maire et Monsieur Barthélémy 
des messages du Ministre et des Anciens 
Combattants, une minute de silence a été res-
pectée en mémoire des victimes des guerres et 
la Marseillaise chantée. Puis tout le monde 
s’est retrouvé  au bar des Terrasses pour le 
verre de l’amitié. 
 

Autres moments 

Convention de partenariat  
Commune EPCC Pont du Gard 

 

En date du 23 Mai 2016 la commune a signé une conven-
tion avec le l’E.P.C.C du pont du Gard ce qui permet aux 
familles gardoises de bénéficier de la gratuité totale d’accès 
au site du pont du Gard. A ce titre les formalités doivent se 
faire en Mairie. 

Cérémonie du 11 novembre 

A Visiter 

Un samedi de septembre nous avons eu la visite du Club Panhard du Sud Ouest. Une 
vingtaine de véhicules a stationné dans le village et les propriétaires ont pris leur repas 
dans le Jardin Guillaume. Pour nous remercier de l’accueil réservé un chèque d’une va-
leur de 80 €  au profit du CCAS  a été remis par le président.  
 
 

Plaisir des yeux et nostalgie parfois 



ASSOCIATIONS Téléphone Informations 

APE: 
Association de  parents des élèves du 
RPI 

04-66-55-80-73 
Présidente : Anaïs BESNIER  
But: Soutenir l'action de l'École Publique 

COOPÉRATIVE SCOLAIRE 04-66-83-94-94 
Présidente : Lydie AFFAIRE 
But: Développer la vie coopérative à l'école 
primaire 

LA PLANTIÉROISE 04-66-83-92-85 
Président: Claude LEGRAND 
But: Société des chasseurs plantiérois 

LE COULET 04-66-83-92-85 
Président : Claude LEGRAND 
But: Groupement de chasseurs de sangliers 

LES AMIS DE MONTEILS 06-71-59-13-39 
Président : Patrice MIGNON 
But: Groupement de chasseurs  

LE COULAROU 04-66-83-90-25 
Président: Gil AMALRIC 
But: Club du 3ème Age 

COMITE DES FÊTES 04-66-38-01-61 
Président: Loïc VAN PETEGHEM 
But: Animer le village toute l'année 

ÉGLISE RÉFORMÉE 
ÉVANGÉLIQUE 

04-66-83-96-08 
Président: Pierre MOURGUES 
But: Association cultuelle 

LA PANTOUFLE D'ARGENT 04-66-83-94-71 
Présidente:       Estella PERRIER 
But: Animer le centre des Jardins 

Association syndicale autorisée du 
CANAL DES PAUSES 

04-66-83-96-08 
Président: Pierre MOURGUES 
But: Gestion et entretien du canal 

Association syndicale autorisée du 
CANAL DE BOURGNOLLES 

04-66-45-05-78 
Présidente: Madame Yvette BOISSIER 
But: Gestion et entretien du canal 

ASSOCIATION DES  
AIDES MÉNAGÈRES 

06-66-70-50-50 
Responsable: Présence 30 Anduze 
But: Organisation du service des aides mé-
nagères 

ASSOCIATION CHORALE VAL-
LÉE DE CHOEUR 

04-66-83-94-55 Président : Melchior DOUAY 

COLLECTIF APICOLE DE LA 
THEULE 

04-66-83-92-58 
But: Avoir un point d'accueil pour les api-
culteurs. 

BIEN VIVRE À BOURGNOLLES 04-66-83-92-71 
Présidente: Denise LABATUT 
But: Préserver, garantir et améliorer la qua-
lité de vie à Bourgnolles 

Relais rando « SARIETTE 
ÉVASION » 

04-66-83-92-71 
06-47-08-13-33 

Présidente : Denise LABATUT 
But : Randonnées 

ICI ET LA-BAS 04-66-83-96-34 Président : Paolo MARCHESINI 

JOMO PRODUCTION 06-65-35-36-51 Président : Robert CASSAN 
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 Journée « Tir à l’arc »  Animation organisée par le Centre de 
Loisirs de Lasalle 

 
Le 26 juillet les enfants de notre commune ont été invités à 
rejoindre le groupe d’enfants du Centre de Loisirs  pour une 

activité de « tir à l’arc », dans le jardin Guillaume, sous la res-
ponsabilité d’un professionnel et d’animatrices. Le repas, tiré 
du sac, a été pris en commun. Ce fut un agréable moment de 

rencontre. 

Association ICI ET LÀ-BAS 

 
L’association «À vous de jouer » de St Jean du Gard vient à la salle polyvalente, deux 

mardis par mois.  Pendant deux heures son animatrice aidée des membres de l’associa-
tion « Ici et là-bas » propose et anime divers jeux. Ces activités ludiques s’adressent à 

tout public et sont d’une grande richesse culturelle et sociale. Pour fêter l’été  le 21 juin 
une soirée avec repas partagé a été organisée au Jardin Guillaume. 

L'association « Ici et Là-bas » encourage le 
développement d'activités d'éducation po-

pulaire en milieu rural. Dans ce cadre, elle 
soutient et organise des ateliers pour les 
tous petits. Depuis Septembre 2015 une 
séance d'éveil musical se déroule tous les 

mercredis de 17h à 18h aux Plantiers. 
Inscriptions ouvertes à tous. 
Informations 06.66.63.07.22   

 

Quels moments de plaisirs pour tous les petits. 
Pour les grands aussi, les photos en témoignent. 
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Association La Pantoufle d’Argent au centre d’hébergement  pour per-

sonnes âgées Les Jardins 

Vie associative 

Au cours de cette année, les résidents de la Maison de Retraite et du Foyer Logements ont par-
tagé avec les Plantiéroises et les Plantiérois diverses animations dans la joie et la bonne hu-
meur.  
Le 14 janvier on a tiré les rois et plusieurs des participants ont eu le privilège de porter la cou-
ronne royale durant l’après-midi.  
Le 17 juin « Cloclo » nous a emporté dans son répertoire des années 70. Il a été très applaudi par 
les résidents qui ont chanté et même dansé avec le personnel sur des airs endiablés. Durant la 
semaine bleue nous avons accueilli pour un après-midi récréatif Marielle VIVIER qui nous a 
conquis avec sa voix sublime. 
Le 20 novembre vous avez été nombreux à participer à notre traditionnel loto. Les superbes lots 
offerts par les généreux donateurs ont ravi les nombreux gagnants. Nous remercions tous les 
participants et les donateurs qui ont permis encore une fois la réussite de cette après-midi. 
En cette fin d’année, à l’approche de Noël nous avons eu le plaisir de recevoir toutes les généra-
tions : 
Tout d’abord les enfants de l’école maternelle de Saumane sont venus décorer le sapin au grand 
bonheur de tous. En guise de remerciement ils ont reçu un petit cadeau confectionné par les ré-
sidents. 
Monsieur Pierre MOURGUES accompagné de nombreux fidèles sont venus chanter Noël et ont 
offert le goûter. 
Et pour conclure cette année dans la joie et les rires le 18 décembre un loto familial a été organi-
sé. La bûche de Noël dégustée, les vœux de Noël formulés, les résidents ont reçu le cadeau dis-
tribués par les membre du CCAS. 
C’’est toujours avec plaisir et beaucoup de reconnaissance que les résidents vous accueillent à la 
Maison de Retraite. Venez toujours très nombreux. 
Nous vous souhaitons à toutes et à tous un JOYEUX NOEL et nous vous adressons les VŒUX 
LES MEILLEURS pour 2017 

 



Tous les mercredis et samedis, les passionnés de « belote » s’en donnent à cœur joie 

entre 14 h 30 et 18 h 30  quelques fois plus tard. Une petite pause avec collation s’im-

pose . 
 

Les activités traditionnelles : brasucade, bûche de Noël, galette des rois, loto,  
 

Moment  plus sérieux :  l’assemblée générale avec présentation du bilan annuel au cours 
du mois de mars. 
 

Le repas annuel : cette année, c’est au restaurant « La Sariette » que nous avons régalé 
nos papilles. 
 

Voyage : 27 adhérents du club de Saumane « Les Réboussiers » se sont joints à nous 
pour vivre cette belle journée en plein cœur de la vallée de la Jonte. 
Nous nous sommes arrêtés à la Maison des vautours qui est un musée de plus de 

1000m² relatant une première mondiale : la réintroduction du vau-
tour fauve dans les Gorges de la Jonte. Une plateforme d’observation 
avec lunettes, une salle de transmission avec ca-
méras visionnant les vautours dans leur milieu 
naturel. Un panorama unique sur les Gorges de 
la Jonte, un site classé. 

Cette première visite a été suivie d’un repas succulent au restau-
rant « Les Douze » très apprécié après la matinée de plein air. 
L’après-midi nous avons découvert « Le Chaos de Montpellier le 
Vieux » en empruntant un petit train. Dès les temps les plus reculés les rochers de 
Montpellier le Vieux ont servi d’abris naturels aux animaux et l’homme y a probable-
ment trouvé asile Cet immense labyrinthe de rocs secs est 

l’œuvre de l’eau dans la pierre 
grise des Causses Noirs. Une jour-
née bien remplie qui a pris fin 
vers 20 h 30 pour les derniers par-
ticipants arrivés aux Plantiers. 
 
 
 

 
 
 
 
 

⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕⁕ 
 

Nous ne pouvons terminer cette page sans avoir une pensée pour nos regrettés Roger 

Club du 3ème âge LE COULAROU 

Président :                           Gil AMALRIC 
Vice présidente:               Lucie DURAND 
Vice président:          Robert MERSADIER 

Secrétaire:                  Henriette LYONNET 
Trésorière:                           Suzy CHABAL 
Vice trésorière:             Simone LEGRAND 
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Comité des fêtes 
Vie associative 

Cette fois encore le Comité des Fêtes des Plantiers a relevé le pari de la convivialité et 
de la bonne humeur.  
 
Le dimanche 27 mars une grande chasse aux œufs a été organisée. Les enfants sont ve-
nus nombreux. Comme la météo n’était pas de la partie, l’herbe étant mouillée, la cueil-
lette s’est faite dans le jardin d’enfants de la Gourguette. Cela n’a pas empêché le rem-
plissage des paniers. La matinée s’est terminée autour d’un verre dans la salle polyva-
lente. 
 
Le samedi 11 juin à partir de 14 heures on a fêté le printemps : concours de pétanque, 
concours de belote. Vers 18h30 le DJ Baguette a animé l’apéritif. S’en est suivi un repas 
avec grillades. À partir de 22 heures jeunes et moins jeunes ont dansé au rythme de la 
musique. Ce fut un réel succès. 
 
Pour la deuxième année consécutive, les concours de pétanque et de quilles cévenoles du 
jeudi soir ont remporté un franc succès.  
 

La fête votive : 3 jours d’ambiance inoubliable 
 
La Fête Votive a elle aussi été une réussite malgré la pluie: jeux d'enfants, abrivado, 
jeux cévenols : trois soirs de fête rythmés au son de l'orchestre et des discos sans oublier 
le feu d'artifice du vendredi soir, applaudi par petits et grands. 

 
  

Monsieur le Président Loïc Van Peteghen et son équipe vous remercie de votre soutien 

sans lequel le Comité des Fêtes ne pourrait exister. 
 

Ils vous souhaitent de très Bonnes Fêtes de fin d’année et leurs Meilleurs vœux de paix, 

santé et bonheur pour 2017. 
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ASSOCIATION CULTUELLE : ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE DE  
          LES PLANTIERS 

 

Joyeux Noël et vous adressent les meilleurs vœux pour 2017 

Eglise Réformée Évangélique de Les Plantiers        

La raison d’être de cette association créée en 1906 c’est d’assurer la pratique du culte 

protestant sur le territoire de la commune des Plantiers ainsi que tous les actes pasto-

raux : baptêmes, mariages, obsèques. La desserte pastorale est réalisée dans le cadre 

de « L’Ensemble Fédératif des Vallées Cévenoles » par deux pasteurs : Pierre Alain Ja-

cot, Marlies Voorwinden, et une dizaine de prédicateurs laïques mandatés pour assu-

rer les cultes dans  plusieurs paroisses de cet ensemble. Le pasteur Pierre Alain Jacot 

(04 66 47 78 54) est le référent de la Vallée Borgne et des hautes Vallées. La Pasteure 

Marlies Voorwinden (04 66 55 16 44) assure l’Ecole biblique et le catéchisme au temple 

de Saumane depuis cette année. Pour l’ensemble de la Vallée Borgne, la feuille du 

« Petit Messager » publiée tous les deux mois, et largement diffusée, fournit toutes in-

formations sur les diverses activités en Vallée Borgne. A noter que pour Les Plantiers 

la  fête de l’Eglise a lieu le deuxième week-end d’août et cette année encore elle fut très 

réussie. Les cultes réguliers ont lieu les premiers et troisièmes dimanches de chaque 

mois à 10 h 30. Toute personne est invitée à assister librement aux cultes.  

            Pierre MOURGUES 

ASSOCIATION  SYNDICALE Autorisée DU CANAL  DES  PAUSES 
 Le canal d’irrigation des Pauses a une origine très ancienne puisqu’il alimentait 

en eau le moulin de la Calade sous l’ancien régime. Il est depuis de nombreuses années 

utilisé pour l’irrigation de parcelles situées sur la rive gauche de la rivière dite  

« BORGNE du Pas » ou « Borgne de Faveyrolles. »  La prise d’eau est  effectuée  à la 

chaussée des Pauses  en amont du village des Plantiers et l’eau non utilisée pour l’irri-

gation est restituée dans le ruisseau de St Marcel  au niveau de son confluent avec la 

«  Borgne de Faveyrolles  et la Hierle réunies. » L’irrigation des jardins se limitant à 

une à ou deux heures tous les trois ou quatre jours à des heures aléatoires en matinée 

ou en soirée pour les différents usagers l’imposition de tranches horaires réservées à 

chacun ne s’est pas imposée, si bien qu’une restitution continue est assurée pour toute 

la période de mise en eau du canal de mai à septembre . Le syndicat adresse chaque 

année des informations à «l’’AGENCE DE l’EAU- Rhône, Méditerranée, Corse. » Le 

Service départemental du « SMAGE des GARDONS » peut venir en aide à la qualifica-

tion du canal : mesures de débit, levé topographique et descriptif du canal. La gestion 

technique du canal repose sur le bénévolat des membres. La gestion administrative est 

déterminée par une assemblée générale. Toutes les opérations financières sont exécu-

tées par le Trésor Public d’Anduze.      

            Pierre MOURGUES 
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apedelavalleeborgne@gmail.com 

 

Cette année le R.P.I. (Regroupement Pédagogique Intercommunal), compte 57 enfants 

répartis de la façon suivante :  

Classe SAUMANE : Mesdames AFFAIRE Lydie, BOURGADE Élodie ATSEM 

           PS-MS-GS : 19 élèves 

Classe SAINT ANDRÉ DE VALBORGNE: Madame Cécile FRUQUIERE 

 CP - CE1 : 15 élèves 
                                     

Classe LES PLANTIERS  :  Mme Lucille TINEL - Alix AUBERT (le lundi) 

CE2 -CM1- CM2 : 23 élèves 
Notre rôle consiste à récolter des fonds dans le but de financer les projets des institutrices tout 
au long de l'année comme des intervenants, des sorties pédagogiques, du matériel manquant. 
Pour cela nos actions sont nombreuses comme le loto des écoles, la tombola, la chasse aux œufs, 
la vente de calendriers, marché de Noël. 
Nous faisons plaisir aux enfants en leur offrant un spectacle pour Noël et Carnaval, 
Nous finissons l'année avec un moment de convivialité et de partage lors du spectacle de fin 
d'année, une kermesse est organisée ainsi qu'un repas tiré du sac, 
Tout cela ne serait pas possible sans l'investissement et le bénévolat des parents, 
 

En 2015/2016 l'APE a financé: 
  -intervenants sur l'eau 
  -abonnement à la ludothèque 
  -intervenant musique 
  -ordinateur+pack office 
  -sortie festival des mômes 
  -sortie à Nîmes (musée taurin+musée histoire naturelle+planeterium) 
  -conteur à la chapelle de Corconac 
  -échange avec l’école maternelle de St Jean du Gard 
  -sortie train à vapeur et visite de la caserne des pompiers de St Jean du Gard 
  -sortie à la maison de retraite des Plantiers 
  -activité piscine 
 

Pour cette nouvelle année scolaire 2016/2017, les projets sont les suivants : 
Pour l’école de Saumane : Trois échanges avec la maison de retraite; une sortie au nouveau mu-
sée Cévenol est envisagée, une sortie en fin d'année encore non définie. 
 

Pour l'école de St André de Valborgne  : une correspondance avec l'école de St Brès autour des 
danses traditionnelles, un échange aura lieu entre les écoles au cours de l'année, 
 

Pour l'école des Plantiers : une correspondance avec une école située dans le Pas de Calais s'ef-
fectue en anglais, un musée de classe se met en place en lien avec le programme d'histoire 
 

Projet communs : les enfants des Plantiers et de St André partiront trois jours en classe verte au 
Mas de L'Euzière à Anduze, Une demande pour quatre séances de piscine à St Jean du Gard a 
été faite, Les trois écoles participent au projet nature «autour de la forêt» avec le Parc National 
des Cévennes, des intervenants viendront dans les écoles et une sortie à Aire de Côte est prévue 
au mois de mai, 
 

Tous nos meilleurs vœux pour cette année 2017, pleine de projets, de joies et de rires 
 

             Le bureau de l'APE 



 

Subventions Communales versées à diverses associations  

Comité des fêtes : fête Votive : 2 300 € 
Association des parents d’élèves et carnaval : 300 € 

Club du 3ème âge : 200 € 
Association sportive et séjours du collège Marceau Lapierre  : 250 € 

Chorale Vallée de Choeur 150 € 
Prévention routière pour classe CM1 CM2 : 150 € 

 Association ULRAC (contre le cynips du châtaignier): 130 € 
ONAC (Renouvellement du drapeau Anciens Combattants) : 100 € 

Association La Truite Salamandre : 200 € 
Association Ici et Là-Bas : 100 € 

 
 

Participations diverses : 
 

 Service incendie et secours :  7 650,41 € 
 SMEG : 3 500 € 
 SIRP :  14 583 € 
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L'Association «Présence 30» se tient à la disposition de toutes les personnes ayant be-
soin d’une aide à domicile. Pour tous renseignements vous pouvez contacter l’agence 
d’Anduze  

12 rue du Pasteur Rollin 
au numéro suivant : 04 66 55 84 20 

 

Association Présence 30 

Cette association agréée pour la pêche et la protection des milieux aquatiques agit 
dans toute la Vallée Borgne. Voici un aperçu de ses activités : pose de boîtes (œufs de 
truites) ; lâcher de truites Arc en Ciel. Fête de la pêche en juin (plus de 40 enfants ont 
participé). 

Association La Truite Salamandre 

Subventions pour prestations rendues par des stagiaires particulièrement 
impliqués et motivés 

CLERCK Enguerrand Stagiaire Ecole Ingénieur 800 € - SERRAL Laura Stagiaire Lycée  150 € 



BILAN MAISON DE L’EAU  

2016 et projets 2017 

Entre 2015 et 2016, baisse de 17 % sur le nombre des entrées. 
Les animations de juillet n’ont pas eu trop de succès mais par contre celles du mois 
d’août ont été complètes. Pour chaque animation il y a eu 12 enfants en moyenne. 
Pour les scolaires : 
Nous proposons toujours les forfaits scolaires à la Maison de l’eau. Nous envoyons nos 
propositions par mail aux écoles, elles sont téléchargeables sur le site de la Communau-
té de communes. 
Nouvelles animations : 
Le béal de la maison de l’eau a été aménagé. De nouvelles animations pourront être pro-
posées avec un nouveau parcours. 
 
La Maison de L’Eau travaille chaque année avec la MNE RENE 30 sur divers dispositifs 
qui sont facturés 150 € la demi-journée. Une convention entre les deux parties est con-
clue en début d’année. 
La MNE RENE 30 propose 4 dispositifs cette année : Eau Climat, Gard à l’Eau scolaire 
et grand public et Les escapades nature. Rosine CABRIT propose de travailler sur ces 4 
dispositifs.  
 
Pour les dispositifs scolaires « Eau climat » et « Gard à l’eau » : 3 à 4 classes ont été de-
mandées, soit de 12 à 16 demi journées d’animations par dispositif. 
 
Pour le dispositif Grand public « Escapades nature » : Rosine CABRIT propose une ani-
mation : 

Des insectes par milliers le 5 juillet 2017 et 23 août 2017 
 

Pour le dispositif grand public « Gard à l’eau » : 
Balade à l’Estréchure « L’homme façonne le paysage cévenol » le 26 avril, 26 juillet  

et 16 août 2017 ; 
Une journée d’animation à Anduze  « la maquette du bassin versant » en septembre 

2017. 
 
Les petites bêtes de la rivière le 19 avril, 12 juillet et 9 août 2017 
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Bienvenue 

Aux nouveaux arrivants sur notre commune 
 

 
 

NAISSANCE 
 

Fanny GHEZZI  
 
 

LARTIGUES Hélène et JOUJOUX Frédérik 
SOLFALVI Tünde et LANGRAND-ESCURE Philippe 

BOURGADE Coralie et GAISSAD Rémi 

DÉCÈS 
 

CREISSENT Maurice  
MARTIN Lucie 

LIGNON Jeanne 
VICTOR Georges 

AZAMBERTI Alexandre 
 

TRANSCRIPTIONS DE DÉCÈS 
CAVALIER Roger 

     BONFILS Henri 
       SCHMITT Francine 

 
 

MARIAGES 



COMMERCES / TOU-
RISME/SERVICES 

Téléphone Informations Jours et heures d'ouverture 

 
Boulangerie, Pâtisserie, 
Épicerie, Presse. 
 

04-66-83-91-25 
Fax: 04-66-83-95-62 

Point vert: Crédit Agricole 
Fermée le mercredi après-midi 
Le jeudi  tout le jour 
Le dimanche après-midi 

Restaurant: La Sariette 
Chambres d'Hôtes 

04-66-83-92-71 

info@sariette-cevennes.com 
http://sariette-cevennes.com 
Fermeture annuelle en janvier et 
février 

Eté ouvert tous les jours le midi 
et le soir 
 

 
Le Valgrand  
 
 

04-66-83-90-11 
Capacité de 5 chambres d’hôtes 
et restauration 
sarl.valgrand@orange.fr 

Ouvert d’avril à novembre 

 

Bar des Terrasses 
 

04 66 34 01 37  
Fermé le lundi après-midi et le 
mardi  tout le jour 

 
Gîtes Communaux 
de la "Maison Clément" 
 

04-66-83-93-71 
 

49 lits 
lesplantiers@caes.cnrs.fr 

Ouvert toute l'année. 
(Chauffé) 

 
Gîte pédestre communal 
 
 

04-66-83-91-25 
Fax: 04-66-83-95-62 

15 lits 
Ouvert du 1er mars au 15  no-
vembre inclus 

 
Camping Caravaning 
"La Presqu'île du Cay-
lou" 
«  3 étoiles » 
 

04-66-83-92-85 
06-25-78-76-84 

www.camping-caylou.fr 
Ouvert du 15 avril  au 15 oc-
tobre 

 
Office du tourisme de la 
Vallée Borgne 
 
 
 
Location de Gîtes privés 

04 66 60 32 11 
www.vallee.borgne.org 

 
 
 
 

04 66 60 32 11 

juillet & août du lundi au jeudi de 9h30 à 12h30 et de 16h à 19h 

le samedi de 16h00 à 19h00 le dimanche de 9h30 à 12h30 

le 14 juillet et le 15 août de 9h30 à 12h30 

septembre à avril et juin du mardi au vendredi de 9h30 à 12h 

mai du mardi au samedi de 9h30 à 12h 

Fermé le 11 novembre, 

Fermé pendant les vacances de Noël 

 

Midi-Libre 
 

06 47 29 81 90 
Marielle Rotger 
Correspondante 

 

Pages Complices : 
rédaction de biographie, 
de mémoires, de docu-
ments divers 
Réalisation de cartes 
postales 

Marielle et  
 

Gérard Rotger 

www.pages-complices.fr 
pages-complices@laposte.net        Tél. : 06 67 29 81 90 
www.complices-editions.fr             Tél : 04 66 60 95 17    
complices.editions@gmail.com       Mobile : 06 69 47 19 24 
                                                   Fax : 04 66 60 36 45 

25 

http://www.pages-complices.fr
mailto:pages-complices@laposte.net
http://www.complices-editions.fr


ARTISANS Téléphone Informations 

DOUAY Joachim 06-65-58-81-51 Plomberie, Sanitaire, Chauffage, Électricité, Zinguerie 

DOUAY Melchior  04-66-83-94-55 Menuiserie - Ébénisterie 

LAMERTEYN Vincent  06 77 73 18 38 Multi-services 

LEGRAND Claude  Tél et fax 04-66-83-92-85 Travaux publics, Bâtiment et Terrassement 

H&F Multi-services 06 72 06 06 03 Multi-entretiens 

PAIN Olivier 
04-66-85-19-71 
 06-81-01-65-16 

Atelier création ( Cuirpolaine ) 
 

SCHÜTTERLE Andréas  04-66-83-52-47 Menuiserie Ébénisterie 

SAUVIER Laurent  04 66 83 92 42 Second oeuvre 

TEISSONNIÈRE Luc  04-66-83-95-61 Bois Sciage Technique 

EXPLOITANTS AGRICOLES 
PRODUITS LOCAUX 

Téléphone  Informations 

 DELPECH François 
 

04-66-83-91-10 Apiculteur 

ROSSIGNOL Romain  
 

04-66-78-81-02 Apiculteur  

 SERRANO Bérengère 06 16 87 73 29 Apicultrice 

MARCHESINI Paolo  
04 66 83 96 34  
06 86 46 21 01  

Producteur: châtaignes et produits dérivés 

DESCHAMPS Thomas  04 66 24 76 12 Éleveur ovins 

GONZALES DE LINARES Bruno 06 27 79 52 71 Éleveur ovins 

VICTOR Alain  
 

04-66-83-91-61 Éleveur ovins 

VICTOR Robert 04-66-83-90-79 Éleveur ovins 

VALÈS Jean-Pierre  
 

04-66-83-95-03 Éleveur ovins 
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SERVICES MÉDICAUX Téléphone Informations 

 
Médecin: Mme  Witolla 

04-66-85-20-29  

 
Médecin: M. Desmoulins  
 
 

04-66-85-17-52  

 
Médecin: M Morin 
 

04-66-85-12-85  

Infirmière : Mme Flayol 
 

06-62-93-12-05 

 

Infirmière : Mme André 04-66-85-13-91 

 
Infirmière:  Mme Vicente 
 

04-66-56-73-36 

Infirmièrs  : Mme Faure  
                    Mme Loyer 
                    M. Halet 

06-42-42-56-04 
06-78-01-40-81 
07-84-10-67-75 

 
Infirmière: Mme Zamora –Pessin 
 

04-11-83-40-06 

 
Pharmacie Cévenole 
 

04-66-85-31-68 Saint Jean du Gard 

 
Pharmacie Anthérieu 
 

04-66-85-10-69 Saint Jean du Gard 
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Pompiers : 18      Appel Urgence : le 15   Gendarmerie : 17 
 

Maison de santé pluri-professionnelle St Jean du Gard : 04 66 85 17 52 
Place mai 68 
30270 St Jean du Gard  
Le secrétariat médical est ouvert de 8h à 12h et de 14h à 18h du lundi au jeudi et de 8h à 12h et de 14h à 
17h le vendredi. 
Maison de Santé travaille sur le territoire avec: 

• Le cabinet de kinésithérapie, les pharmaciens, les dentistes, le podologue, l’orthophoniste de St Jean  

• Les infirmiers libéraux de la Vallée Borgne 

• Tous les professionnels de santé libéraux du territoire Le SSIAD Les Gardons-ADMR 

• L’EHPAD Résidence Soubeiran à Saint Jean du Gard 

• La Résidence pour personnes âgées Les Jardins aux Plantiers 

        L’ESAT La Pradelle à Saumane  L’UTASI Cévennes-Aigoual 

 

 
 
 

Infirmières 
 

exerçant à la Résidence 
Les Jardins  

ou 
sur le village 



 
ADMINISTRATIONS 

 
Téléphone Informations Jours et heures d'ouverture 

Mairie 
04-66-83-90-33 
09-65-15-09-00 

Fax 04-66-83-12-24 

Secrétaire: Jacqueline Roland 
mairie-.plantiers@orange.fr 

Lundi, mardi, mercredi et vendre-
di de 8 h à 12 h 

École Publique 
 

04-66-83-94-94 
Professeure des écoles :  
Mme Lucille TINEL 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi 
de 9 h à 12 h et  
 de 13 h 30 h à 16 h 30
(Enseignement et activités  

périscolaires) 
Mercredi : 8 h -12 h 

Trésor public 

04-66-61-82-80 
Email : 

t030044@dgfip.finan
ces.gouv.fr  

Percepteur: 
M  Frittisse 

Lundi , mardi, jeudi : 8 h30 a 12 h 
et de 13 h 30 a 16 h  
Mercredi et vendredi de : 8 h30 a 
12 h  

Agence Postale Communale 04-66-34-04-69 
Employé :  
M. Jean-Paul Bonfils 

Lundi, mardi, mercredi, vendredi, 
samedi : 9 h-12 h 
 

 
Lieu de ressources 

 
04-66-55-82-47 

Animatrice :  
Mme Florence Latour 

Du mardi au jeudi 
De 9h à 12h30 accès libre 
De 13h30 à 16h30 sur RV 

 
Assistante Sociale DDSS 

 

04 66 61 70 20 
04 66 85 31 05 

Assistante Sociale:  
Mme Lucie Durfort 
 

Sur RV Anduze –St Jean du Gard 

Centre d'Hébergement pour  
retraités "Les Jardins" 
Buanderie Communale 

04-66-83-94-71 
Responsable :  
Mme Mireille Ferrier 

 

Maison de l'Eau  
04-66-30-36-55 

r.cabrit@cac-ts.fr 
04-66-25-83-41 

Guides animatrices :  Mmes 
Rosine Cabrit—Emilie Martin 
Sophie Solia-Chali 
 

Fermée de novembre à avril 

Bibliothèque Municipale 
Point multimédias 

09-67-05-90-46 
Responsable: 
 M. Jean-Paul Bonfils 
 

Mardi  : 16 h 30—19 h  
Samedi : 10h30-12h30 

Déchetterie Cantonale 

Tél : 04.66.60.34.40 / 
04.66.25.83.41 

Fax : 04.66.54.57.41  

Responsable:  
(CAC Terres Solidaires) 
Mme Charlène Pompa 
Technicienne service déchets 
 

Lundi : fermée 
De début avril  à fin octobre : 
 15h - 18h (au passage à l’heure 
d’été) 
De novembre à fin mars :  
14h - 17h  (au passage à l’heure 
d’hiver 
Sacs jaunes : tous les jeudis matins 

SIRP Syndicat intercommunal de 
Regroupement Pédagogique 

de la Vallée Borgne 
 

04-66-83-93-71 
04-66-25-83-41 

Présidente: 
Mme Dominique Swinnen-Ghanai 

 

CAUSSES AIGOUAL CEVENNES 
TERRES SOLIDAIRES 

Tél : 04.66.25.83.41 
Fax : 04.66.54.57.41 

Courriel : c.c@cac-ts.fr 

Agents territoriaux responsables:  
Mme Cathy Durand 
Mme Emilie Martin 
 

 

CAUSSES AIGOUAL CEVENNES 
TERRES SOLIDAIRES 

Compétence déchets 
 

Tél : 06.48.81.94.07 
c.pompa@cac-ts.fr 

Mme Charlène Pompa 
Technicienne service déchets 
 

Ordures ménagères 1 fois à 3 fois 
par semaine selon saison 
Sacs jaunes et tris tous les jeudis 
avant 9 h 

CAUSSES AIGOUAL CEVENNES 
TERRES SOLIDAIRES 

Compétence environnement 
 

04 67 82 17 73 
n.jeanjean@cac-ts.fr 

 

 
Mme Noémie Jeanjean  
  

Service Public d’Assainissement 
Non Collectif 
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